
BULLETIN D’ADHÉSION pour l’année 2009
(cocher la case correspondante)

Adhère

ou Réadhère pour un an àVALEUR BOIS

• Organismes = 160 euros

• Centres de formation = 160 euros

• Entreprises ou coopératives ou groupements
de gestion :

< 5 personnes
et si C.A. < 150 000 euros = 80 euros

< 20 personnes = 160 euros

20 à 50 personnes = 320 euros

> 50 personnes = 480 euros

• Expert forestier = 80 euros

• Entrepreneur deTravaux Forestiers = 80 euros

• Syndicats des Propriétaires Forestiers
Sylviculteurs = 160 euros

• Syndicats des Exploitants Forestiers Scieurs
et institutions = 320 euros

• Association = 32 euros

• Particulier = 16 euros

Nom du représentant :

Entreprise/Organisme :

Adresse :

Code Postal et Ville :

Téléphone :

Fax :

Mél. :

Site Internet :

Code NAF :

Effectif :

Ci-joint ma cotisation de :

Signature :

SOUTENEZ LA FILIERE FORÊT-BOIS :

ADHEREZ A VALEUR BOIS !

Association VALEUR BOIS / Lycée Charles de Gaulle
Avenue Christian Pineau / B.P. 2106 / 52904 CHAUMONT CEDEX 9
Tél. :03.25.02.07.66 / Fax :03.25.02.06.27
Site internet : www.valeur-bois.com / E-mail : valeur.bois@wanadoo.fr
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